
 
 

Rectorat de Grenoble 
Division des établissements 

 

 
 

 
 

 

Grenoble, le 21 octobre 2021 

 

 

 

 

ARRETE n° 2021-66 
 

 

 

Vu les articles D511-63 à D511-73 du Code de l’éducation 

 

 
Article 1 : Est modifiée comme suit la composition du conseil académique de la vie lycéenne 
fixée par l’arrêté 2020-20 du 3 décembre 2020. 
 
 

I - Représentants de l’éducation nationale 

 

A – Représentation académique 

 

Hélène Insel Rectrice de l’académie, présidente du CAVL 

 

Patrice Gros 

 

Pascal Clément 

 

Viviane Henry 

 

François Coux 

 

Mireille Vincent 

Directeur académique des services de l’éducation 

nationale de l’Ardèche 

Directeur académique des services de l’éducation 

nationale de la Drôme 

Directrice académique des services de l’éducation 

nationale de l’Isère 

Directeur académique des services de l’éducation 

nationale de la Savoie 

Directrice académique des services de l’éducation 

nationale de la Haute-Savoie 

 

Régis Vivier Inspecteur d’académie, Inspecteur pédagogique régional 

établissements et vie scolaire 

 

Alexandrine Devaujany déléguée académique à la formation professionnelle 

initiale et continue 

 

Sandrine Menduni 

 

déléguée académique à la vie lycéenne et collégienne 
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Réf N°2021-66 

 
Affaire suivie par : 

 
Vincent Dupayage 

Conseiller technique 
Etablissements  
et Vie Scolaire 

Téléphone : 
04 76 74 76 95 

Mél : 
ce.pvs 

@ac-grenoble.fr 
 

Sandrine Menduni 
Déléguée académique à la vie 

lycéenne et collégienne 
Téléphone : 

04 76 74 71 21 
Mél : 
davl 

@ac-grenoble.fr 
 

Suivi administratif : 
Christine Desbordes 

Téléphone : 
04 76 74 75 55 

Mél : 
Christine.desbordes 

@ac-grenoble.fr 
 

Rectorat 
7, place Bir-Hakeim 

CS 81065 – 38021 
Grenoble  cedex 1 

 

 

 



 

 

2/3 B – Représentation des personnels des établissements 

 

Titulaires Suppléants 

  

Personnel de direction  

  

Michel Kosa, Proviseur 

LPO du Grésivaudan, Meylan 

Ludovic Lesage, Proviseur 

CLG de Crussol, Saint Peray 

  

Laetitia Cibrario, Principale 

CLG La Lombardière, Annonay 

Stéphanie Ducousset, Principale 

CLG Jules Flandrin, Corenc 

     

  

Personnel d’éducation  

  

Frédéric Zmarzly, 

conseiller principal d’éducation 

LP Thomas Edison, Echirolles 

Patrick Gaxotte, 

conseiller principal d’éducation 

LPO André Argouges, Grenoble 

 

Personnel administratif  

  

Isabelle Gondran 

Secrétaire administrative 

Lycée Champollion, Grenoble  

Laurent Perge 

attaché d’administration 

LPO Edouard Herriot, Voiron 

  

Personnel enseignant  

  

Olivier Moine, 

LGT La Pléiade, Pont de Cheruy 

Corinne Baffert, 

LPO Edouard Herriot, Voiron 

  

Personnel ouvrier et de service  

  

Pierre Petralia, 

LPO Lesdiguières, Grenoble 

Josette Talbi, 

LP Guynemer, Grenoble 

 

II - Représentant des collectivités locales 

 

Titulaire 

 

Suppléant 

Nathalie PEJU, 

Conseillère régionale 

 

Sandrine CHAIX 

Conseillère régionale 

III - Représentants du monde économique 

 

Titulaire Suppléant 

  

Edith Bolf,  

CESER Auvergne-Rhône-Alpes 

Zihar Zayet 

CESER Auvergne-Rhône-Alpes 

 



 

 

3/3 IV - Représentants des parents d’élèves 

 

Titulaires 

 

Suppléants 

Frédéric Grassin, fédération des conseils de 

parents d’élèves (FCPE) 

Samira Dadache, fédération des 

conseils de parents d’élèves (FCPE) 

  

Corinne Rosset, fédération des parents 

d’élèves de l’enseignement public (PEEP) 

Christine Messié, fédération des 

parents d’élèves de l’enseignement 

public (PEEP) 

  

  

V - Représentants des associations péri-éducatives 

 

Titulaire Suppléant 

  

Odile Sargentini 

AROEVEN  

Claire Calderon 

AROEVEN 

 

Invités experts 

 

Vincent Dupayage conseiller technique, établissements et vie scolaire 

Christine Lequette 

Agnès Crociati 

Colette Chambard 

Geneviève Decarre 

Clémentine Masson 

médecin, conseillère technique 

conseillère technique de service social 

infirmière, conseillère technique 

chargée de mission DAREIC EDD-SI 

formatrice académique vie lycéenne et collégienne 

 

 

Article 2 : La Secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du 

présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 

 

La rectrice de l’académie 

 

 

Hélène Insel 


